
Montr!a!. le 19 février 2001

Comité de résolution de conflitS de compétence

Convention collective <Su secteur génie civil et voirie

Article'

Conflit de compétence rclatit'à l'exercice d'un mener. sp!cialltt ou occupation.

Objet: Litiac: Mauuteotioo, inatallatioQ des barres omnibus
Connœon IDter polaire !Ur Rotor

Chantier: SM-3 -Contrat CSM 61005-C
Do8er : 9245-00-03

MEM.ns DV COMrrB.: .M.. Claude Lavictoire
Prisid.nt

M. Michel Dagenais
Rep~sentant patronal

M. Henri Oucl]et
Représentant syndical

C &l2utRANTE : Fraterni~ inter-provinciale d~ ouvriers en électricité (FIPOE)

INT1MS6'.. Mécaniciens induatrie]s -Local 2182

"~T"" ,~sBB3 ; Lc, inatallations aén6ra1e8 61ectriques du C~da inc.

RTA/I'NT msl'NTS ..M. Jacquel Labonté. directeur g6néral adjoint de ]a Fraternité
inter-provinciale des ouvrien en tlecuicité
M. Arnold GufriD, directeur provincial de la Fraternité inter-
provinciale dei ouvriers en électricit~
M. Rtj~ Mondou. iérant d'affaires des Mécaniciens

.industriels
M. Reni Mathieu. repmentant des Méc.mcicns industriels
M. Jean Poirier, directeur des Installations pour Les
instAllations générales 6Icctriqu~s du Canada inc.
M. Benito Chittaro, ACRGTQ

NOMIN~T10N DU caM/TH :

Confonnément aux dispositions deftnla à la IKtion V. an!cle S.02 paragraphe 2 de la
convendon collective du S~UT ~ie civil ct voiric, lcs mcmbres du comité de ré8o1uùon
de confliu de comp~tence (ci-après. le comit! ») ont ~t6 nommés pour disposer du litigc
entre le! métlen de 1'~I~ctricien et cclui du mi:c8nicj~n de chanti~r au chanùer SM-3. Les
nominations ont ét~ faites le 9 janvier 2001.

CONSTAT DB CONFLIT D'INTBUT:

Aprt. vérification. 1.. membres du c:omlt~ font le constat qu'il n'existe aucun conflit
d' inté~t concccnant l' audiùon de ce dos5ior.
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VraiTB DE CHÂNTlD :

Il n'y a pas eu de visite dc chantier.

RAI'I'ROCHBMENT DES PAR17ES :

Le comité a tenté de. rapprocher les panièS sans que ceJa ne rut possible.

AUDITION DU 1.1 JAlVnn 2001 :

La prcnière panie de l.aUditlon est ~acr~e à la détennination des travaux en litige, soit

plus ~rticu1ièremCJU J'inatallation d~ ~nexions inter polaires assimil~es par la requérante
Il dcs ban-c~ orJUlibu,.

Les PIntes ont par Ja suite d6bu~ la préJentatioD de leur preuve sanl qu'il ne soir pollible
de la terminer, faute de disponJbilitj des représ8nr8nrs, tant de la rc:quérantc qut' dc

l'intimé.

Le comi~ a décidé de PO\lnuivre J'audition le 6 février mail la requ~rante s'e.r ~sisrfe de
sa requ6te Je 2 f6vrier 2001. Ce diaistement a ~t~ produit sans admission du fait que le~
tBvaux en litige relèvent de la juridiCtion du méder de mécanicien de chantier.

D~ClSION :

Le comit! prend lete du déai'tement d~ la requ~te, ce qUi a pour effet de resler le litige

dont il avait ~t~ saisi.

Signée à Montréal le i9 février 2001
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